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Transparence de l'aide française à l'Ukraine face aux risques de corruption
Question écrite n° 11577

Texte de la question

M. Marc Chavent alerte M. le ministre de l'Europe et des affaires étrangères sur les préoccupations croissantes
relatives aux risques de corruption en Ukraine et à la nécessité d'une transparence accrue dans l'utilisation de
l'aide financière et militaire fournie par la France. En effet, le 10 novembre 2025, le bureau national ukrainien de
lutte contre la corruption (NABU) et le bureau du procureur spécialisé dans la lutte anticorruption (SAPO) ont
révélé une vaste enquête anticorruption, dénommée opération « Midas », portant sur des allégations de pots-de-
vin impliquant l'entreprise publique d'énergie nucléaire Energoatom. Plusieurs enquêtes récentes ont ainsi
révélé des cas de malversations présumées au sein de secteurs clés de l'administration ukrainienne, ce qui
soulève des interrogations légitimes sur la gestion des fonds internationaux destinés à soutenir le pays face à
l'agression russe. Ces affaires, impliquant des responsables de haut niveau, mettent en lumière des faiblesses
structurelles persistantes en matière de gouvernance, malgré les efforts de réforme entrepris depuis plusieurs
années et alimentent un climat de suspicion quant à la destination effective des aides étrangères. La situation
est d'autant plus préoccupante pour les contribuables français que l'engagement du pays en faveur de l'Ukraine
reste substantiel : l'aide militaire et financière versée ces dernières années totalise plusieurs milliards d'euros,
avec des engagements supplémentaires prévus en 2025. Dans un contexte de guerre prolongée, l'absence de
visibilité sur l'utilisation de ces fonds pourrait éroder la confiance des citoyens français et compromettre la
légitimité de cette solidarité internationale. Des statistiques internationales soulignent que l'Ukraine figure encore
parmi les pays les plus touchés par les perceptions de corruption, ce qui appelle à une vigilance accrue pour
éviter toute dérive. Dans ce contexte, M. le député souhaiterait savoir combien de centaines de milliers d'euros
ont été détournés de l'aide occidentale à l'Ukraine. Il souhaiterait également connaître la nature des mesures
que le Gouvernement prévoit d'adopter pour renforcer la traçabilité des fonds français alloués à l'Ukraine et
quelles garanties il entend obtenir des autorités ukrainiennes en vue d'une utilisation plus sécurisée et
transparente de cette aide, au bénéfice direct des contribuables français.
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